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Attention de choisir le bon formulaire : 

(Maternelle 4 ou 5 ans, Primaire, 

Secondaire ou Passe-Partout). 

En cas de garde partagée, 

les deux parents sont détenteurs 
de l’autorité parentale. 

N’oubliez pas les questions 

dans le bas de la fiche! 

Si vous n’êtes pas en mesure d’imprimer le 

formulaire pour le signer, il vous sera 

possible de le remplir directement à l’école. 

Une copie vierge vous sera fournie. 

Si les deux parents habitent ensemble, 

cochez cette case et ne remplissez pas la 

section adresse. 


